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Aguessac, le 02 Avril 2024 

 
 
 

COMMUNIQUE de PRESSE 

 
Le SIVOM TL change ses propositions de choix de mode de règlement de ses factures. 

La possibilité pour 2024 de payer par prélèvement mensuel est stoppé. Ce mode de règlement 
engendre une gestion trop chronophage et inadaptée comptablement. 

Il est proposé à tous les usagers de régler leur facture de façon biannuelle par un acompte 
en Mars et un solde de régularisation en Septembre. 

Ces règlements ont quatre possibilités de paiements : 
- Par carte bleue avec le QR code 

Par carte bleue sur le site payfip 
- Par chèque par voie postale 
- Par TIPS : nouveauté (prélèvement avec RIB) 

Il est à noter le retard de facturation sur les factures de solde 2023 des usagers prélevés. 
La régularisation se fera au plus vite. 

Toute l'équipe du SIVOM TL reste à votre écoute et à votre service. 
Merci de votre attention. 

Fait à Aguessac, le 02 Avril 2024 

Le président du SIVOM TL, 
Monsieur FAUCHER Gilbert 
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